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----------
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----------

à l'ARTICLE 6

Dans l’alinéa 2 de cet amendement, après les mots :

« en particulier », 

insérer les mots : 

« la structure et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient de s’assurer de la prise en compte de l’ensemble des éléments composant la
rémunération des agents concernés par l’amendement considéré. 


